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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-95605

Département(s) de publication : 08
 Annonce n° 24-95605

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-70974

Section 2 - Identification de l'acheteur

Conseil Départemental des ArdennesNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22080004900011N° National d'identification : 
CHARLEVILLE MEZIERES cedexVille : 

08011Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

08Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Fourniture d'un service météorologique pour le Conseil départemental des Intitulé du marché : 
Ardennes-.

ServicesType de marché : 
Les services routiers du Conseil départemental des Ardennes gérés Description succincte du marché : 

par la Direction de la Programmation et Etudes Routières (DPER) et la Direction de l’Exploitation de la 
Route (DER) sont chargés de la Viabilité Hivernale (VH) et de la sécurité du réseau Routier 
Départemental tout au long de l’année. A ce titre, et afin d'organiser ses interventions (traitement des 
routes en situation hivernale, travaux et chantiers en toutes périodes, gestion de crise en cas 
d'inondation...), le Conseil Départemental doit se tenir informé des événements climatiques qui se 
produisent ou qui risquent de survenir sur son territoire et dans les zones limitrophes. L'objectif du 
présent marché est notamment d'anticiper et d'adapter au mieux le traitement des routes, les moyens 
humains et matériels d'intervention mis en œuvre, à partir de prévisions et d'observations 
météorologiques fiables sur les événements pouvant se produire. Le marché comprendra également 
des prestations à réaliser pour d’autres services et missions notamment de la Direction du Patrimoine 
Immobilier et d’autres Directions du Conseil départemental (Direction Action Sociale Sports et 
Territoires, Direction des services Territorialisés…).-.

Section 4 - Informations rectificatives

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-95605
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-95605
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Modification de la date limite de remise des plis au mardi 27 août 2024 à 16:00:00

19/08/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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